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1- EMMAUS
2- COMMENTRY

3- BREIL
4- CHANZY
5- CLAIREFOND

6- CTM
7- BAS LIEVRES

8- LES PIERRES MARIES
9- LES ENVERRIES
10 et 11- PLACE DE L’EUROPE

12- POMPIDOU
13- IMPASSE MABILEAU
14- PLACE VERDUN

15- PETIT CAPORAL
16- ROUTE DE ROUEN

17- ECOPARC SUD
18- SECTEUR SAINT-LOUIS
19- SECTEUR LE CHAMP DES PRESSIERS

Annexe 1 à la délibération du 29 septembre 2016 prise par le conseil municipal de la Ville de SAUMUR
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EMMAUS

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Uaz

Le site Emmaüs (parcelles 328 BL 262 et 328 BL 263), d’une surface globale de 1956 m², est situé entre 
l’avenue Balzac et la rue de Bournigal. Il subit les mêmes contraintes que le site Pichard Balme. Ce site, 
qui ne répond plus aux besoins et normes de l’association, devrait être libéré dans les prochains mois.
La Ville ne souhaite pas obérer les capacités de reconversion de ces deux sites ancrés dans un tissu 
urbain à dominante de logements, commerces et équipements. Elle demande à ce que des opérations de 
renouvellement urbain y soient possibles, dans le respect du règlement spécifique de la ZDE

Ce site est aujourd’hui en phase de reconversion.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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COMMENTRY

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PSMV

Ce site industriel, situé en plein cœur d’un quartier résidentiel, est aujourd’hui en phase de reconversion.

Le site Pichard Balme (parcelles 328 BL 647, 550 et 965), d’une surface globale de 4088 m², situé entre la 
petite rue Fardeau, l’avenue Commentry et la rue Hoche, a fait l’objet d’une cessation d’activité en 2015. 
Des investisseurs ont fait connaître leur intérêt pour le site (Bouygues Immobilier a réalisé une faisabilité
pour la construction d’une résidence senior de 100 Logements). Le site, classé en B1 au PPRI en vigueur, 
et en grande partie en ZDE, connaît des hauteurs d’eau supérieures à 2,50 m.
Le futur règlement devra pouvoir permettre la reconversion du site, notamment en habitat, afin de ne pas 
laisser une friche industrielle en centre ville. 

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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BREIL

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 1AUez

Le site du Breil est le siège du parc évènementiel, équipement de rayonnement intercommunal. Il 
accueille spectacles, foires et évènements tout au long de l’année. Ce site,  de plus de 3 hectares, est 
aujourd’hui hors PPRI.
La cartographie transmise fait apparaître des hauteurs d’eau inférieures à 2.5 m (ponctuellement hors 
d’eau).
Le nouveau règlement devra permettre le renforcement / confortement / extension de ce type de 
structure sur site. 

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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CHANZY

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU PSMV

Le site « Chanzy », d’une surface de 4821 m², bénéficie d’une localisation privilégiée en hyper-centre. 
Actuellement en état de friche (parcelle privée), ce site, qui constitue une véritable dent creuse, est 
amené à muter dans les prochaines années. 
Un investisseur a fait part à la Ville de son intérêt pour le site. Il souhaite y réaliser un programme mixte 
de construction :
80 logements privés en accession
20 logements locatifs sociaux 
1 crèche
1 parking s’étalant sur l’ensemble de la parcelle, en RDC
Une demande de Permis de construire doit être déposée à l’automne 2016.
Le règlement actuel (zone B1 du PPRI) rend possible cette opération. Avec des hauteurs d’eau situées 
entre 1m et 2,50 m, le règlement en cours de rédaction doit pouvoir permettre la réalisation dudit projet.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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CLAIREFOND

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Ud

La Ville de Saumur projette la construction d’un EHPAD de 90 lits couplé à une crèche d’environ 15 
berceaux sur le site de la Croix Verte, (extrémité Est du site, rue Clairefond), à l’échéance 2018 – 2019. 
L’assiette de terrain dévolue au futur EHPAD, d’une surface d’environ 11000 m², est aujourd’hui très 
peu contrainte par le PPR (fond de parcelle en R2). La carte des enjeux fait apparaître des hauteurs 
d’eau inférieures à 1 m, sur une emprise qui pourrait impacter le futur bâtiment. Il convient de confirmer 
que la réalisation d’un EHPAD, partiellement situé en Autre Zone Urbaine, avec des hauteurs d’eau 
inférieures à 1 m, reste possible.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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CTM

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Ubaz

Les bureaux et ateliers du Centre Technique Municipal sont aujourd’hui situés le long du boulevard 
Delessert. Les équipes du Centre Technique vont être amenées à déménager, libérant un terrain au 
fort potentiel, de plus de 18 000 m². Ce terrain, situé en entrée de Ville, révèle un caractère hautement 
stratégique. Le boulevard Delessert a connu ces dernières années des mutations profondes avec 
l’extension du Leclerc et de sa galerie commerciale (2011), la construction d’un drive (2016), la 
construction du siège de Saumur Habitat (2015), la restructuration du gymnase Jean Chacun (en 
cours), différents programmes privés le long du boulevard du Maréchal Juin (négoce en vin, 
boulangerie…).
La cartographie transmise par la DDT fait apparaître des hauteurs d’eau inférieures à 1m en front de 
boulevard, et des hauteurs d’eau comprises entre 1 m et 2,50 m en fond de site, avec un classement 
en « Autre Zone Urbaine ». 
L’actuel PPRI ne grève pas le terrain. La révision engagée doit être compatible avec une restructuration 
du site, pour une activité à vocation économique et/ou commerciale.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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BAS LIEVRES

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 1AUcb

Dans la continuité du lotissement « Les Pierres Maries », une zone à urbaniser au PLU (Zone 1 AUcb) 
s’étend jusqu’à la rue des Bas lièvres. Les terrains concernés, essentiellement agricoles, s’étendent sur 
une surface de plus de 30 000 m². 
La cartographie des enjeux classe ces terrains en zone d’expansion des crues. Leur urbanisation 
constituerait pourtant un élément de couture urbaine logique entre les habitations de la rue des Enverries
et de la rue des bas lièvres. 

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics

Septembre 2016
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Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 1AUcb An

La Ville de Saumur a engagé en 2012 la réalisation du lotissement communal « Les Pierres Maries » à
Saint-Lambert-des-Levées, offrant 5 terrains à bâtir à la vente.
Le cahier des charges et les états prévisionnels de dépenses du lotissement ont été approuvés le 22 
juin 2012 par délibération du Conseil Municipal, puis modifiés par une nouvelle délibération du Conseil 
Municipal le 25 octobre 2013. Le Permis d’Aménager Modificatif a été délivré le 26 février 2014. Les 
travaux de viabilisation ont été réalisés en 2014. Deux lots sont aujourd’hui vendus (lots 1 et 2). Les 3 
autres terrains à bâtir sont en cours de commercialisation.
La cartographie des enjeux transmise par les services de la DDT classe l’ensemble du lotissement 
(parcelles 293 CR 168, 293 CR 169, 293 CR 170, 293 CR 171 et 293 CR 172) en « Zone d’Expansion 
des crues ». Au regard de l’avancement du projet, et de son intérêt pour le développement urbain de la 
commune associée de Saint-Lambert-des-Levées, la Ville demande une révision de ce classement en 
« Autre Zone Urbaine », et que les contraintes de constructibilités sur ces terrains ne soient pas plus 
contraignante qu’aujourd’hui (limitation d’emprise). 

LES PIERRES MARIES

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics

Septembre 2016
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LES ENVERRIES

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Ucd Ue

La Ville de Saumur a engagé en 2012 la réalisation du lotissement communal « Les Enverries » à Saint-
Lambert-des-Levées, offrant 5 terrains à bâtir à la vente.
Le cahier des charges et les états prévisionnels de dépenses du lotissement ont été approuvés le 22 juin 
2012 par délibération du Conseil Municipal. Le Permis d’Aménager a été délivré le 31 août 2012. Les 
travaux de viabilisation ont été réalisés en 2013, et les 5 terrains à bâtir issus du lotissement sont en 
cours de commercialisation.
La cartographie des enjeux transmise par les services de la DDT classe :
les parcelles 293 CS 57, 293 CS 58 et 293 CS 59 [classées en zone B3 du PPRI en vigueur], en « Autre 
Zone Urbaine ». Ces parcelles, bien que contraintes par le zonage B3 (10% emprise au sol), sont 
actuellement constructibles. Leur urbanisation constitue un enjeu de développement pour La commune 
associée de Saint-Lambert-des-Levées. La Ville demande à ce que le futur classement de ces parcelles 
ne soit pas plus contraignant, notamment en ce qui concerne les limitations d’emprise au sol. 
les parcelles 293 CS 160 et 293 CS 161 [partiellement en zone B2 et R2 au PPRI], partiellement en 
« Autre Zone Urbaine (actuel B2 – 20% d’emprise au sol) » et « Zone d’expansion des crues » (actuel 
R2). Ce classement ne semble pas obérer le projet. La Ville demande, sur le même principe que 
précédemment, que les limitations d’emprise au sol ne soient pas plus contraignantes. 

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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PLACE DE L’EUROPE

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PSMV

Située en cœur de Ville, à proximité immédiate de la rue d’Orléans [axe historique Nord-Sud], la place 
de l’Europe, d’une emprise d’environ 1,7 ha, est occupée pour l’essentiel d’un parc de stationnement 
urbain. Ce site revêt un potentiel important en terme de recomposition urbaine 
Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du centre ancien de Saumur identifie cette place comme 
un site majeur de rénovation de la Ville sur elle-même. Il en définie les contraintes réglementaire et fixe 
des orientations d’aménagement à respecter.
Consciente du caractère hautement stratégique du site, la Ville a mené en 2012 une étude de faisabilité
urbaine pour la réalisation d’un projet urbain mixant les principaux usages de la Ville :
. logement
. déplacement (parc de stationnement et liaisons douces)
. équipements (mise en valeur / renforcement des équipements publics existants)
. activité (potentiel tertiaire ou commercial à définir)

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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Le PPRI actuel classe ce site en zone B1 et est donc compatible avec une recomposition de 
cette dent creuse. La cartographie des enjeux transmise par la DDT classe logiquement ce site 
en zone urbaine dense. Toutefois, celui-ci subit des hauteurs d’eau supérieures à 2,50 m.

Au regard de l’enjeu de recomposition urbaine du site, la Ville demande à ce que le règlement, 
en cours de rédaction, n’obère pas toute construction et laisse possible la réalisation 
d’opérations de rénovation urbaine, à dominante de commerces/équipements/stationnements.

PLACE DE L’EUROPE
Extrait de l’étude faisabilité :

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics

Septembre 2016
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Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Uaz Nfz

POMPIDOU

Cet ancien garage automobile, aujourd’hui en friche en plein cœur de Saint-Hilaire-Saint-Florent, s’étend 
sur près de 5840m², le long du boulevard G.Pompidou.
Classé en zone urbaine au Plu, il constitue un site stratégique de rénovation urbaine.
Le groupe Réalités a fait part de son intérêt pour ce site, classé en zone B3 du PPRI, pour la 
construction d’une résidence seniors d’une centaine de logements, et pour laquelle il a obtenu un permis 
de construire le 22 juillet 2016.
Une évolution du programme devrait conduire le groupe Réalités à déposer une demande de 
modification, voire de nouveau permis de construire. 
La cartographie transmise par les services de la DDT, fait apparaître des hauteurs supérieures à 1m sur 
une bonne partie du terrain. 
Celui-ci est classé en ZUD à la cartographie des enjeux.
Le règlement doit pouvoir permettre la réalisation de ce programme et de son évolution, en tant 
qu’opération de comblement de dent creuse.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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IMPASSE MABILEAU

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 1AUb bois existant

Impasse René Mabileau, trois parcelles (287 DE 345, 287 DE 96 partielle et 287 DE 265), sont 
classées dans la nouvelle cartographie des enjeux en « Zone d’expansion des crues ». Ces parcelles 
sont pourtant aujourd’hui bâties et classées en zone B1 du PPRI. Elles deviendraient de fait 
inconstructibles. Toute mutation (densification spontanée…) y serait inenvisageable. Une révision du 
classement de ces parcelles est sollicitée en AZU afin de permettre toute extension et/ou évolution des 
constructions existantes .

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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PLACE VERDUN

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PSMV

Le site de la place Verdun (parcelles 328 BL 731,732, 456 et 588), situé entre les rues du Docteur 
Bouchard et Célestin Port, accueille aujourd’hui un ensemble complet d’équipements : la Maison de la 
Jeunesse et de la Culture, la Médiathèque, la bibliothèque, le bureau des sports, et l’école de Musique. 
Ce site, localisé en hyper- centre, est classé B1 au PPRI du Val d’Authion. La cartographie des enjeux 
transmise par la DDT classe ce site en zone urbaine dense, tout comme la place de l’Europe. Toutefois, 
celui-ci subit là encore des hauteurs d’eau supérieures à 2,50 m.
La Ville de Saumur a un besoin constant de renouveler, renforcer, consolider son patrimoine et ses 
structures. Le nouveau règlement doit permette la construction et/ou  l’extension de programmes 
d’équipements dont la vulnérabilité serait réduite par ces travaux.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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PETIT CAPORAL

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 1AUb 1AUbz

Le site du Petit Caporal, d’une emprise de 3 hectares, a fait l’objet d’une récente urbanisation avec la 
construction de 28 maisons individuelles pour le compte de SNI, et de 9 maisons locatives sociales. 
Cette ancienne friche urbaine, dispose encore de terrains qui peuvent être valorisés.
L’opérateur, la SA BOUYGUES IMMOBILIER, a en effet, dans le cadre de son opération, viabilisé 5 
terrains à bâtir (Permis d’Aménager délivré le 23 mai 2014). L’un deux est vendu et actuellement en 
cours de construction, mais 4 terrains restent libres à la construction (parcelles 328 AC 465, 467, 468, 
447, 448, 449 et 450), ainsi qu’un terrain situé de l’autre côté de la rue du Petit Caporal (parcelles AC 
444 et 469 appartenant à Saumur Habitat). 
Ces terrains, actuellement classés en zone B1 du PPRI Authion, seraient classés « Autre Zone 
Urbaine ». Au regard de leur surface limitée (Terrains de 350 m² pour les plus petits), la Ville demande à
ce que leur constructibilité soit maintenue. 
A noter qu’un terrain privé jouxtant le site (parcelle 328 AC 99 d’une surface de 2275 m²), est susceptible 
d’être valorisé. Un CU positif est actuellement en cours de délivrance pour la réalisation de 3 terrains à
bâtir.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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ROUTE DE ROUEN

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU Uaz Ua Ubb

La Communauté d’Agglomération Saumur Loire Développement s’est portée acquéreuse des parcelles AC 
327 et AC 385 situées Route de Rouen. Elle y projette une démolition- reconstruction ou réhabilitation de 
l’ancienne graineterie présente sur site, pour y construire son siège. De l’autre côté de la route de Rouen, 
la Communauté d’Agglomération maîitrise un ensemble de terrains, en cœur d’îlot, à l’arrière du front 
urbain, pour une surface totale de près de 6000 m² (parcelles AL 816, AB 266, AB 98 et AB 100). Ces 
parcelles, stratégiques par leur emplacement (proximité de la Gare), ont vocation à accueillir, à moyen-
long terme, des activités principalement tertiaires.
Ces parcelles, partiellement en zone B1 au PPRI en vigueur, seraient classées en « Autre Zone Urbaine », 
bien qu’ancrées à proximité immédiate d’un tissu urbain dense. La Ville demande à ce que les opérations 
de réhabilitation, démolition- reconstruction ou construction nouvelle, y restent envisageables, au regard de
l’enjeu que ce secteur représente.
Plus à l’arrière, d’autres parcelles (AL 680, 222, 594, 357, 511, 815, 335 et 337) pourraient faire l’objet de 
projets de reconquête de cœur d’îlots.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
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ECOPARC SUD

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU 2AU Uyb

La Communauté d’Agglomération Saumur Loire Développement a engagé en 2010 les études de 
faisabilité pour la création de l’extension de la ZAC ECOPARC, dans sa partie Sud. 
Le Conseil Communautaire, par délibération en date du 8 décembre 2011, a approuvé le dossier de 
création de la ZAC et arrêté son périmètre. Le programme prévoit la construction de 55 800 m² de 
S.H.O.N à destination d’artisanat commercial, 17 700 m² à vocation tertiaire, et 18 000 m² à vocation 
d’activités tertiaires publiques. 
Cette extension, d’une surface de 12 ha, se décline en 2 phases :
Phase 1 (secteur Sud-Est) : 8ha - Etudes 2016 - travaux viabilisation 2017/2018
Phase 2 (secteur Nord-Ouest) : 4 ha - Etudes 2016 - travaux viabilisation 2019/2020
Les acquisitions foncières sont en cours sur l’ensemble du périmètre de la ZAC.
La cartographie des enjeux classe une grande partie de la ZAC en zone d’expansion des crues (secteur 
« non aménagé »). Ce classement rendrait inconstructible les terrains concernés, et compromettrait la 
réalisation de la ZAC. Afin de ne pas obérer le développement de ce secteur, la Ville demande une 
révision du classement de ce secteur (hauteurs d’eau inférieures à 2,50 m), actuellement B2.
Plus au Sud de la ZAC Ecoparc, au lieu-dit « La Bouere Salée », le long de la rue des Maraîchers, des 
terrains à dominante agricoles (serres et terrains cultivés), pourraient connaître à plus ou moins long 
terme, une urbanisation (classement en zone urbaine au PLU). 
Ces terrains (parcelles 293 AL 122, 121, 740, 424, 426, 107, 727, 448, 450, 683), actuellement classés 
en zone B1 du PPRI, se verraient classés en autre zone urbaine, avec des hauteurs d’eau entre 1m et 
2,50 m.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
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SECTEUR SAINT LOUIS

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU PSMV

L’établissement Saint-Louis (école, collège et lycée) s’étend sur plus de 59 000 m², entre les rues 
d’Alsace, Saint-Louis et le boulevard Delessert. Actuellement en zone B2 du PPRI Authion, le site 
pourrait être rendu inconstructible (hauteurs d’eau supérieures à 2,50 m). 
L’établissement Saint-Louis doit pouvoir se renouveler et consolider ses structures existantes. Il est 
demandé qu’une extension pour ce type d’équipement reste possible, avec les précautions utiles.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
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SECTEUR LES CHAMPS DES PRESSIERS

Moins de 1m

Entre 1 et 2,5m

Plus de 2,5m

PLU An

Le secteur indiqué ci-dessus héberge diverses activités compatibles avec le caractère rural du site.
Actuellement située en zone R3 du PPRI, cette zone est classée en « Zone d’expension des crues »
dans la cartographie des enjeux transmise par la DDT.

Afin de permettre le maintien et le renforcement des activités existantes, la Ville demande à ce que le 
règlement, en cours de rédaction, soit compatible avec la construction, extension, rénovation d’activités 
artisanales sur le secteur.

Direction de l’Aménagement et du Patrimoine
Service Aménagement des Espaces Publics
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Plus de 2,50m
Zone d’expansion des crues




































































































































